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« [Le Pape] a prononcé ces excuses devant le Bureau 

international catholique pour l’enfance. Il ne faut pas 

considérer cela comme une nouveauté. Benoît XVI, 

aussi, avait demandé pardon. » 

(20/04/14) 

 

Interview de Mgr Vingt-Trois, archevêque de Paris  

« Le BICE est évidemment en total accord avec ce qui 

a été dit. Notre principal point est de promouvoir le 

bientraitance ; et donc promouvoir la bientraitance, 

c’est faire en sorte que la croissance des enfants soit 

saine, intégrale, prenne en compte tous les facteurs 

positifs. » 

(11/04/14) 

 

Interview d’Olivier Duval, président du BICE  

« Nous avons été forts impressionnés par les mots du 

Saint-Père. Cela reflète le travail que le BICE et les 

réseaux d’organisation qui le compose font aussi 

depuis des années sur le terrain. Que ce soit en 

prévenant avant tout les abus ou en protégeant les 

victimes, parce que malheureusement cela arrive. 

Mais également en essayant de mettre en œuvre les 

droits des enfants et la responsabilité des Etats. » 

(11/04/14) 

 

Interview d’Alessandra Aula, secrétaire générale du 

BICE. 

« L’occasion de cet important discours a été une 

audience accordée au BICE. François a, comme Benoit 

XVI en 2010, demandé pardon solennellement, dans 

une partie improvisée de son discours.»  

(12/04/14) 

 

«  « Son prédécesseur, le pape Benoît XVI, avait déjà 

personnellement demandé pardon, mais François ne 

l'avait pas fait même s'il avait dénoncé ces crimes. » 

(11/04/14) 
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« "L'Église est consciente de ce mal. Nous ne voulons 

pas reculer en ce qui concerne le traitement de ce 

problème et les sanctions qui doivent être prévues ". 

Au contraire, a ajouté le souverain pontife, " je crois 

qu'elles doivent être très sévères ! On ne joue pas 

avec les enfants ! " »  

(12/04/14) 

 

« Le pape François a "demandé pardon" vendredi 

au nom de l'Eglise et pour la première fois depuis 

son élection pour les "dommages causés" à des 

enfants par des prêtres pédophiles, et affirmé que 

les sanctions devaient être "très sévères". » 

(11/04/14) 

« On ressentait une conviction profonde dans cette 

demande de pardon, qu’il a exprimée aussi avec le 

langage du corps. Sa souffrance, pendant qu’il 

parlait, était perceptible. On en sentait le poids dans 

tout ce qu’il disait. » 

Alessandra Aula, secrétaire générale du BICE 

(14/04/14) 

« "Je voudrais manifester mon refus de tout type 

d'expérimentation éducative avec les enfants", a 

souligné le pape devant les membres du BICE. "On ne 

peut faire des expériences avec les enfants et les 

jeunes", a-t-il insisté. »  

(11/04/14) 

 

« Le Vatican avait été critiqué en janvier par le comité 

des droits de l’enfant de l’ONU pour, selon ses 

experts, continuer à protéger certains prêtres 

coupables et ne pas obliger les épiscopats à dénoncer 

systématiquement les crimes. » 

(12/04/14) 

   Interview en direct d’Alessandra Aula, secrétaire  

générale du BICE.  

   (11/04/14) 


